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Robert Lug, 
Images sonores des troubadours : 
théories d’hier, postmodernisme naïf et la chance du XXIe siècle* 
 
Les pages imprimées sont muettes, mais tous les chercheurs se font une image sonore du 
chant des troubadours. Aujourd’hui, des légions de musiciens spécialisés en musique an-
cienne nous aident à concrétiser cette image ; ou bien, au contraire, nous en empêchent. 
Dès les débuts de la recherche musicographique au XVIIIe siècle, la reconstruction sonore 
est un objectif majeur1. Or, dans le monde des sons, réel et immédiat, il s’agit toujours 
d’une résurrection. Les chansons de troubadours seraient-elles en effet des Belles au bois 
dormant ? Au bois de parchemin ou de papier ? Un baiser musical et elles se réveillent. 

En vérité, selon le baiser qu’on leur donne, les Belles ressusciteront sous de multiples 
apparences. Dans les enregistrements discographiques, elles disposent de voix classiques, 
semi-classiques, “naturelles” ou “folk”, et même de voix issues de traditions orales. Cette 
diversité soulève la question de la “vocalité médiévale authentique”, aspect qui, en général, 
échappe à la discussion musicologique2. En revanche, la question du rythme est constam-
ment discutée depuis presque deux siècles : y avait-il ou non un rythme régulier ? Les vers 
ont-ils une architecture métrique ou non ? Et s’il y avait un rythme, lequel ou lesquels ?3 

Par le passé, ces questions de rythme ont déclenché de véritables batailles, menées avec 
des argumentations circonstanciées. Depuis quelques décennies pourtant, tout cela s’est 
endormi. De nos jours, les philologues en particulier ont tendance à croire que la musico-
logie ne sait rien de précis, qu’on ne saura jamais rien de plus et qu’il vaudrait mieux aban-
donner complètement ces questions compliquées. 

Mon propos sera donc de vous convaincre que les problèmes de base ne sont pas aussi 
compliqués qu’on ne le pense et que, pour les résoudre, une nouvelle coopération entre 
philologues et musicologues paraît indispensable. Pour comprendre la situation actuelle, il 
faut tenir compte des chemins qui nous y ont conduits, et c’est pourquoi je rappellerai 
quelques jalons primordiaux de cette histoire4. Les lecteurs musicologues voudront bien 
m’excuser si je présente les faits le plus simplement possible. Je me concentrerai sur la 

                                            
* Merci pour son regard amical sur cet article à Gérard Le Vot. 
1 Cf. Lug 2012, C I, et Lug 2001, 124–135 (citations diverses). 

2 Les musicologues sont habitués à traiter plutôt des phénomènes écrits que sonores. Notre notation 
n’étant pas capable d’écrire le “son”, la question de la vocalité (terme de Paul Zumthor) n’est pas devenue 
un sujet majeur en musicologie historique. La plupart des chanteurs ne se pose pas non plus cette question 
(voir infra, n. 61 et 65). Mes exemples sonores à Aix-la-Chapelle étaient Non es meravelha s’eu chan (Bernart 
de Ventadorn) de l’ensemble “Sonus” (Chanterai – Music of Medieval France, 1994, vocalité classique) et Mia 
yrmana fremosa (Martin Codax) de l’ensemble “Sinfonye” (Bella Domna, 1988, vocalité “ethno”). 
3 Contrairement au son, le rythme est un paramètre fondamental de notre notation moderne. Exemples 
sonores à Aix-la-Chapelle : Ges de disnar (Bertran de Born) du “Martin Best Ensemble” (The Dante 
Troubadours, 1982, rythme accentué) et Aissi com es genser pascors (Raimon de Miraval) de Paul Hillier (Proensa, 
1989, rythme “libre”). J’espère que les illustrations de cet article dédommageront en partie le lecteur pour 
le manque inévitable d’exemples sonores. 
4 À défaut d’autres études approfondies, je ne peux que retracer cette histoire sur la base de mes propres 
recherches. On me pardonnera donc les renvois fréquents à Lug 2012, C I (pour l’histoire des théories 
rythmiques) et à Lug 2001 (pour celle de la pratique musicale). 
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chanson des troubadours, bien que celle-ci soit inséparable de ses contemporaines 
européennes, la chanson des trouvères et celle des Minnesänger. 
 
 
1. Les mélodies dans les sources 
 
Regardons d’abord les “Belles endormies au bois de parchemin”. Presque toutes les mélodies 
de troubadours conservées sont transmises par quatre manuscrits, les chansonniers G, R, W 
et X5. Le plus ancien est le Chansonnier de Saint-Germain-des-Prés (X/U), dont la première 
partie fut écrite en 1231 à Metz en Lorraine : manuscrit de trouvères comprenant une sec-
tion occitane, due certainement à la communauté d’exilés occitans de cette ville impériale6. 
Les mélodies, dont 23 mélodies de troubadours, sont notées en neumes messins (fig. 1)7. 
 

 
Fig. 1 : Chansonnier de Saint-Germain-des-Prés (X/U), fol. 86r (Metz 1231) 

                                            
5 Cf. Aubrey 1996, 34–65. 

6 Sigle X pour le répertoire de troubadours, sigle U pour celui de trouvères. Pour la datation du manuscrit 
et les circonstances de son origine, voir Lug 2010, en détail Lug 2012, B IV et D IV 5. 
7 Fig. 1 : PC 323.15 et début de PC 167.53 ; fac-similé Meyer/Raynaud 1892. Pour les mélodies de X/U, 
voir Lug 2012, vol. II (étude de la notation) et vol. IV (transcriptions structurales). Pour PC 323.15, cf. 
infra, fig. 12, 18, 19 et 23/24. 
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Les trois autres chansonniers utilisent la notation carrée. Les principes de la notation 
“antique” – messine ou carrée, ecclésiastique ou séculaire – sont connus : chaque syllabe 
porte soit une note simple soit un groupement de notes appelé ligature. Ni les notes simp-
les ni les ligatures ne donnent quelque indication de durée au sens moderne (fig. 2).8  
 

 
Fig. 2 : Chansonnier du Roi (W/M), fol. 195d, détail (Picardie, c. 1260 ?) 

 
Les fig. 1 et 2 montrent bien les formes variées de ligatures. Apparemment, les copistes 

avaient pour objectif de représenter ces groupements de notes le plus précisément pos-
sible, tandis qu’ils laissaient les durées indéterminées. Il serait donc précipité de considérer 
cette notation comme primitive et “encore incapable” d’indiquer les durées. Elle était 
plutôt basée sur un paradigme opposé à celui de notre notation moderne9. N’oublions-pas 
non plus qu’elle fut créée exclusivement pour la musique monodique vocale, c’est-à-dire 
pour les textes chantés. 

Comme on le verra, l’interprétation des ligatures est un point fondamental pour la 
compréhension rythmique des chansons médiévales. Regardons ce que les chercheurs en 
ont fait. 

                                            
8  Fig. 2 : PC 421.2 ; fac-similé Beck 1938. Pour les ligatures de W, voir infra, fig. 22 et n. 80. Je 
passe ici sur la notation „semi-mesurée“ (chansonnier R et suppléments tardifs de W). 
9  Voir infra avec n. 72 ss. 
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2. Trois modèles de la chanson médiévale 
 
En 1895/96, Antonio Restori publie la première étude spécialisée sur la musique des 
troubadours : “Per la storia musicale dei Trovatori provenzali”. Restori est professeur 
d’école à Padoue et entretient de bonnes relations avec les romanistes européens les plus 
distingués, entre autres avec Carl Appel à Breslau (Wrocłav), Paul Meyer à Paris et Louis 
Gauchat à Berne10. Il connaît bien la grande controverse qui s’était élevée à propos des 
chansons de trouvères : François Joseph Fétis les interprétait d’après le modèle de la 
chanson populaire orale, tandis qu’Edmond de Coussemaker plaidait pour leur interpréta-
tion selon le schéma rythmique du théoricien Franco de Cologne11.  

Pour Restori, entouré de traditions orales encore vivantes dans les régions rurales de sa 
patrie, la décision est évidente. Son “oreille intérieure” le guide clairement vers le modèle 
populaire. Sa transcription de Lanquan li jorn en donne un exemple typique12 : 
 

 
Fig. 3 : Lanquan li jorn : fac-similé (X, fol. 81v) et transcription de Restori (1896) 

 
Les ligatures sont interprétées comme ornements rapides (“fioriture di vocalizzi”) et Re-

stori explique qu’il s’agit d’une “abitudine popolare”, “una serie di accomodamenti irrifles-
si e spontanei che ogni cantore [orale, RL], antico o moderno, esegue ipsa ductus natura”13. 
Conformément à l’“habitude populaire” sans doute, Restori place toujours les notes rapi-
des (“note ornamentali”) au début et une note longue (“nota reale”) à la fin des ligatures. 

Quant à la métrique, c’est au chercheur d’en “trouver” la structure supposée d’origine. 
Donc, il faut toujours faire un choix. Dans notre exemple (fig. 3), l’accentuation tro-
                                            
10 Restori 1896, 443, n. 1. 

11 Pour Coussemaker et Fétis, cf. Lug 2012, C I 1 a avec n. 112–123.  

12 Fig. 3 : Meyer/Raynaud 1892 ; Restori 1896, 249/250 (Jaufre Rudel, PC 262.2). 

13 Restori 1895, 12 (contre Fétis qui voyait dans ces ornements une imitation du style arabe), et 1896, 438. „Alle 
note reali si appicciano notule a gruppetti che, all’esecuzione, dovevan tramutare il cantore in canerino o frin-
guello. Questo precisamente piaceva“ (1895, 13). Pour l’œuvre de Restori, cf. Lug 2012, C I 1 b avec n. 11–34. 
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chaïque “Lan-quand li jorn son lonc en mai” (indiquée par les barres de mesure) semble 
mal choisie. Dans d’autres cas, les accentuations de Restori sont plus convaincantes. 
Pourtant, il est tout à fait conscient de la faiblesse de chaque édition muette : “Mi s’è det-
to, e lo sapevo, che trascrivere una melodia antica in note moderne, non è tradurre, è tra-
dire”14.  

L’œuvre du pionnier15 de Padoue mérite d’être relue. Elle peut paraître démodée pour 
quelques détails, mais sa conception orale fondée sur l’expérience personnelle est plus 
actuelle que celle de tous ses successeurs.  

Entrons maintenant dans le XXe siècle. Dans sa première décade déjà, on note deux évé-
nements de grande portée : une nouvelle théorie sur la rythmique de la chanson médiévale 
et une révolution dans l’usage pratique du chant grégorien. 

Vers 1905, Friedrich Ludwig déchiffre la notation de la polyphonie de “l’école de 
Notre Dame”. C’est le “système modal”, la notation la plus ancienne pour mesurer le 
temps musical, développée à Paris au début du XIIIe siècle (fig. 4)16. 
 

 
Fig. 4 : Système des six modes rythmiques (xiiie siècle) 

 
Dérivé de la théorie des grammairiens et utilisant la graphie des ligatures “pré-modales” 

(cf. supra, fig. 2), le système modal comprend six modèles (“modes”) rythmiques. Deux 
                                            
14 Restori 1893, 8, se référant au dicton “traduttore, traditore”. Il propose même une alternative aux trans-
criptions mesurées : “Se non fosse per rispetto a una tradizione costante nelle storie della musica, io scri-
verei senza misura, con note bianche e nere, segnando al modo solito le legature, e con accenti il ritmo 
poetico” (Restori 1895, 14/15 avec l’exemple d’une telle transcription, 13). 
15 Restori fut aussi le premier à publier plusieurs versions des mélodies en transcription synoptique : Res-
tori 1895, 10/11 (PC 70.43, quatre versions), 1896, 248/9 (PC 70.1, trois versions), 256–259 (PC 167.22, 
cinq versions), 430 (PC 366.12, deux versions). 
16 Jusqu’à présent, le fameux “Exkurs” de Ludwig (Ludwig 1910, 42–57) reste l’explication la plus précise du 
système modal. Pour la nouvelle datation de l’invention et du développement du système (vers 1200-30), voir 
Flotzinger 2007, 149-234. Fig. 4 (Lug) : Les crochets représentent les ligatures, < < < les accents rythmiques. 
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d’entre eux “rythment” (en transposant au temps musical) des pieds métriques à deux 
syllabes, les autres des pieds à trois syllabes. Pour les inventeurs, ces six modèles, tous en 
mesure ternaire, ne représentaient qu’une sélection de possibilités plus larges. De plus, ils 
n’étaient valables que pour des passages polyphoniques sans texte (musica sine littera)17. 

Pourtant, Friedrich Ludwig est convaincu que le système modal offre aussi la clef pour 
la rythmique d’une “grande partie” de chansons monodiques18. Son élève à Strasbourg, 
Johann Baptist Beck, élabore cette théorie par la suite pour les chansons des troubadours 
et trouvères. Indépendamment, Pierre Aubry à Paris suit la même direction19. 
 

 
Fig. 5 : Transcriptions diverses (incipits) d’après l’interprétation modale (Beck 1908) 

                                            
17 C’est-à-dire pour des longs passages chantés sur une seule voyelle (“a - - - - - -” etc.).  

18 Ludwig 1910, 56. Véritable initiateur de l’interprétation modale, il en revendique la conception (ibid.). 

19 Pour les théories et transcriptions d’Aubry et de Beck, voir en détail Lug 2012, C I 1 c, aa. À propos de 
la paternité, une grave controverse eut lieu entre les deux chercheurs. À la suite d’une décision judiciaire en 
faveur de Beck, Aubry mourut accidentellement (1910) et Beck s’enfuit aux Etats Unis (ibid., notes 11 et 
47a ; Haines 2004, 214–218). L’interprétation modale avait été précédée par l’interprétation selon le théori-
cien Franco de Cologne (fin du XIIIe siècle), propagée depuis 1830 et elle aussi limitée aux mesures ter-
naires (Lug, loc. cit., a, aa, et b, bb) ; cf. supra avec n. 11. 
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Pour illustrer le principe de l’interprétation modale, une page de Beck, tirée de son 
ouvrage Die Melodien der Troubadours (1908), donne un bon exemple (fig. 5)20. Beck y 
présente des transcriptions en plusieurs modes rythmiques, toutes en mesure ternaire 
selon la règle. Bien sûr, les modes concrets sont choisis et adaptés aux chansons d’après le 
goût et l’intuition de Beck. Il se limite aux incipits. L’édition complète qu’il annonce ne 
sera jamais publiée. 

En même temps, des décisions de grande portée sont prises dans le domaine du chant 
grégorien. Les moines de Solesmes ont achevé leur long travail de restauration du chant 
d’après les sources les plus anciennes. Le Vatican déclare la version restaurée obligatoire 
et, dès 1905, fait imprimer des éditions pour l’usage pratique des églises et des abbayes 
(fig. 6)21. 
 

 
Fig. 6 : Édition du chant grégorien (Introitus Requiem aeternam, version cistercienne) 

                                            
20 Fig. 5 : Beck 1908, 190.  

21 Cf. Combe 1969, 249–466. Fig. 6 : Graduale Cisterciense, Westmale 1960, 119. A cause de mon exem-
ple sonore (voir infra, n. 24), j’ai choisi cette version cistercienne de Requiem aeternam qui diffère par quel-
ques détails mélodiques de la version du “Graduale Romanum”. 
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Les mélodies y sont présentées selon la notation carrée du XIIIe siècle. Mais comment 
résoudre le problème du rythme ? Quant à la métrique, c’est facile : il n’y en a pas, puisque 
les textes sont en prose22. À propos de la durée des notes cependant, particulièrement 
celle des ligatures, il existe des opinions diverses. Pourtant, la décision est radicale. Non 
pour des raisons historiques, mais surtout pratiques (c’est-à-dire les compétences limitées 
des chœurs laïques), le Vatican ordonne de chanter toutes les notes avec les mêmes du-
rées : y compris les notes des ligatures. Ce rythme appelé “égal” ou “isochrone” est toute-
fois considéré comme un “rythme libre”23.  

Aujourd’hui tout le monde connaît bien ce style isochrone qui, exécuté par de bons 
chanteurs, a certainement ses qualités spirituelles24. Il y a cent ans, c’était une nouveauté : 
une esthétique sacrée qui ne ressemblait à aucune esthétique musicale connue du monde 
profane, et c’était exactement ce qui était voulu. Une transcription en notes modernes 
donne le résultat suivant25 : 
 

 
Fig. 7 : Requiem aeternam, transcription isochrone 

 
Pour l’usage scientifique, on préférait – et on préfère encore – des notes sans caudae. 

Par définition, ce sont des transcriptions “neutres”, laissant les durées indéterminées. 
Dans leur graphie cependant, ces notes “abstraites” sont également uniformes : 
 

 
Fig. 8 : Requiem aeternam, transcription “neutre” 

                                            
22 On remarquera que pour les mots latins de plusieurs syllabes, les éditeurs ont ajouté des accents “natu-
rels” pour aider les laïques. 
23 Le rythme isochrone est appelé “äqualistisch” en allemand et “equalist” en anglais. La décision du Vati-
can en faveur de l’exécution isochrone ne fut pas strictement formulée. Pourtant, elle est évidente par l’in-
terdiction des signes rythmiques dans l’encyclique Motu Proprio du 25 avril 1904, le pape prenant ainsi posi-
tion pour la théorie de Dom Mocquereau (cf. Combe 1969, 295–297). Pour une démonstration complète 
du rythme isochrone, voir Suñol 1935, 432–509 (473-478 “rythme libre” d’après Mocquerau). Pour les 
effets immédiats sur l’interprétation de la chanson médiévale, voir Lug 2012, C I 1 b, dd. 
24 L’exemple sonore à Aix-la-Chapelle était Requiem aeternam, chanté par les moines cisterciens du Stift Hei-
ligenkreuz (Chant – Music for Paradise, 2008). Ce CD a déclenché, en 2008/09, une „nouvelle vague popu-
laire“ du chant grégorien. En Autriche, en Allemagne, en Pologne, au Royaume-Uni et aux Etats-Unis 
entre autres, il se retrouva aux premiers rangs du hit-parade. Les raisons de cette popularité furent sans 
doute la vocalité particulièrement „naturelle“ des chanteurs et le rythme „méditatif“ isochrone. On se 
rappelle la „première vague“, suscitée pour les mêmes raisons par les enregistrements des moines de Santo 
Domingo de Silos en 1993. Bien que le rythme isochrone ne corresponde plus à l’état actuel de la recher-
che („sémiologie grégorienne“, cf. infra, p. 143 et n. 73), les enregistrements modérément accélérés de cet-
te nouvelle école n’ont pas atteint une telle popularité. 
25 A la place de noires, des croches uniformes sont aussi utilisées (cf. la transcription de Treitler, infra, fig. 
26 d). Pour le Minnesang allemand, de telles transcriptions étaient proposées en 1903 par Carl Weinmann 
(noires) et en 1910 par Raphael Molitor (croches) ; voir Lug 2012, C I 1 b avec Abb. C 28 et C 29. 



129 

Dû à son existence réelle, quotidienne et omniprésente, ce style néogrégorien en notes éga-
les était de plus en plus considéré comme le style typique de “la mélodie au Moyen Âge”. 
Pour la chanson, cette réalité sonore a eu de graves conséquences, comme on le verra. 

Au tournant du siècle, les restes des traditions orales disparaissent rapidement d’Eu-
rope et se retirent dans les régions excentrées et lointaines, comme par exemple l’Irlande, 
la Scandinavie ou les Balkans. En revanche, des esprits clairvoyants remarquent déjà la nais-
sance d’un monde “néo-oral”, créé par les nouveaux médias, le disque et, dès les années 
1920, la radio. Pourtant, ces médias ne font pas encore cas du répertoire médiéval26. 

Entre-temps, les théories rivales coexistent. Les philologues sont désorientés : quelle est la 
bonne interprétation rythmique ? La question étant irrésolue, le philologue Erhard 
Lommatzsch présente, dans l’appendice de son recueil Provenzalisches Liederbuch (1917), un 
florilège de transcriptions diverses (fig. 9)27. 
 

 
Fig. 9 : Florilège de transcriptions concurrentes (Lommatzsch 1917) 

                                            
26 Dans l’attente de la grande résurrection de la chanson médiévale, les éditeurs du XIXe siècle avaient sou-
vent publié des arrangements pour voix et piano. Cette mode s’est poursuivie au début du XXe siècle, mais 
déjà sans grand espoir : devant la concurrence de Schubert et Loewe, les chansons médiévales n’avaient pu 
conquérir les salles de concerts. À part le cas spécial d’Yvette Guilbert, chanteuse de cabaret et collaboratrice 
de Johann Baptist Beck, il n’existe pas d’enregistrements originaux de telles versions sur disque. Pour l’his-
toire de ces adaptations, voir Lug 2001, 123-140, pour la coopération Guilbert/Beck, Haines 2004, 240–244. 
27 Fig. 9 : Lommatzsch 1917, 425–428 (PC 70.12, version de G : transcriptions de Restori, Riemann et Beck). 



 130

Quand Carl Appel publie, en 1915, son édition classique de Bernart de Ventadorn, c’est 
pour cette même raison qu’il renonce aux transcriptions de mélodies. À leur place il 
reproduit des fac-similés28.  

Presque vingt ans plus tard et sentant approcher la fin de sa vie, Carl Appel publie un 
petit ouvrage qui influencera énormément l’avenir de l’interprétation rythmique : Die Sing-
weisen Bernarts von Ventadorn (1934)29. Appel a attendu en vain pendant toutes ces années 
les éditions musicales annoncées par Beck et par Gennrich. Il s’excuse de présenter main-
tenant, en tant que non-musicologue, une édition préliminaire. Le problème du rythme 
étant toujours sans réponse, il ne transcrira que les notes transmises par les manuscrits, 
sans rythme (fig. 10)30. 
 

 
Fig. 10 : Chanson de l’Alouette en transcription “neutre” (Appel 1934) 

                                            
28 L’appendice (Appel 1915, après p. 404) contient toutes les mélodies de Bernart représentées dans les 
chansonniers G et R en fac-similé. Pour X, Appel renvoie au fac-similé publié en 1892 (ibid., II).  
29 Né le 17 mai 1857, Appel mourut le 3 février 1934 (cf. Bauer 2000, 319). 

30 Appel 1934, 1–4. Fig. 10 : ibid., 8 (PC 70.43). Dans l’appendice Appel ajoute les fac-similés du chanson-
nier W omis dans son édition de 1915. 
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C’est déjà la “transcription neutre” qu’on utilise aujourd’hui. Appel est le premier à 
l’appliquer aux chansons en langue vulgaire. En général, on pense que ce type de trans-
cription redonne toutes les informations de la notation originale, mais aucune interpréta-
tion. C’est aussi l’opinion d’Appel qui d’ailleurs, dans son commentaire, suppose une 
grande variété rythmique des mélodies de troubadours, et même l’existence de rythmes 
mesurés pour certains genres. 

Dans quelques passages de son texte cependant, Appel évoque comment il entend la 
plupart des mélodies avec son oreille intérieure. Pour lui, ces mélodies ne ressembleraient 
guère aux mélodies de chansons que l’on connaît. Elles auraient plutôt l’air “d’arabesques, 
de ramages autour des mots des chansons”. Quelques-unes ressembleraient à des récita-
tifs. Appel rappelle aussi le “rythme libre” du chant grégorien31. 

Voilà les origines de la théorie de la “déclamation libre”, mise en scène beaucoup plus 
tard par Hendrik van der Werf (voir infra). Toutefois, Appel est très prudent et exprime 
l’espoir que la musicologie à venir résoudra la question de l’existence ou non d’une orga-
nisation rythmique plus régulière dans ces mélodies. 

Pourtant, Appel lui-même entrave cette future solution car un point échappe à ses 
méthodes précises : l’accentuation si problématique du vers chanté. Pour chaque chanson 
de Bernart, il donne une analyse métrique, en fournissant pour les deux premières stro-
phes le schéma d’accents. Il indique les accents “linguistiques” des mots – ou bien des 
phrases – parlés : “Can vei la lauzeta mover“ (I 1), “e can se·m tolc no·m laisset re” (II 7), 
etc. Le résultat est tout à fait irrégulier (fig. 11)32. 
 

 
Fig. 11 : Chanson de l’Alouette, schéma métrique (accents “linguistiques”, Appel 1934) 

 
Mais ce qu’Appel ne prend pas en considération, c’est un phénomène bien connu : 

dans le vers chanté, les accents peuvent changer de place beaucoup plus librement. Le 
                                            
31 “In sehr vielen Fällen werden wir diese Singweisen nicht ohne weiteres mit unseren Liedern vergleichen 
können. Aber auch nicht etwa sie einfach Rezitative nennen. Ich habe gelegentlich manche als Arabesken 
bezeichnet, die sich um die Worte des Liedes ranken” (ibid., 43). “Einige andere Weisen [...] mögen mehr 
rezitativisch erscheinen” (ibid., 44). “Auch dem monodischen Kirchengesang ist der freie Rhythmus von 
vornherein eigen” (ibid., 3, n. 2). Pour plus de détails, voir Lug 2012, C I 1 d, bb. 
32 Fig. 11 : Appel 1934, 7. 
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vers parlé “Au clair de la lune” devient, avec la mélodie, “Au clair de la lune”. On chante 
“Sur le pont d’Avignon”, “Il était un’ bergère” etc. Il s’agit de l’accentuation “flottante” 
ou du “faux accent” du vers roman, appelé aussi “anaclasis”. Les musicologues du temps 
d’Appel étaient bien conscients de ce phénomène mais Appel n’en fait pas mention33.  

Point faible de la philologie romane ! Elle n’a jamais su découvrir de règles dans cette 
accentuation flottante. Bref, on trouve partout, sous la rubrique “métrique”, l’indication 
que le vers roman respecte exactement le nombre de syllabes et qu’à la fin du vers, la 
syllabe de la rime est accentuée. C’est tout : à part ce principe du “compte des syllabes”, la 
théorie orthodoxe ne sait rien, ni sur les accents, ni sur les pieds de vers. Depuis plus de 
cent ans, ce manque de métrique romane au sens propre est fréquemment déploré par les 
musicologues et par les philologues qui s’intéressent à la musique. Franz Saran a déjà 
clairement décrit le problème en 1900, Ian Parker constate en 1977 : “The rhythm of the 
poetry is a [...] largely unknown factor. The state of knowledge in this whole area is [...] 
lamentable”, etc.34 

En somme, avec ses Singweisen Bernarts von Ventadorn, Appel s’est retranché dans 
l’“ultime certitude” : la transcription neutre. Avec cette approche “sans préjugé”, Appel a 
anticipé une position que la plupart des musicologues adopterait beaucoup plus tard. C’est 
seulement sa métrique “philologique” qui révèle un manque d’“oreille musicale” ; et ce 
manque a des conséquences : s’il n’y a pas d’accentuation régulière, les mélodies ne 
peuvent avoir de rythmique régulière et il faudrait considérer le modèle du récitatif. De 
plus, les transcriptions neutres, connues du chant grégorien, évoquent le modèle sonore 
du chant même. 

La réaction des chercheurs fut ambiguë. Ils appréciaient, d’une part, la prudence de ce 
travail, mais critiquaient, d’autre part, le renoncement à toute discussion métrique en 
faveur du seul et simple “compte des syllabes” et des accents “linguistiques”35. 1934 
n’était pas encore l’année favorable à la démarche du vieux Carl Appel. 

Tirons un premier bilan. En 1934 déjà, il existe trois conceptions majeures de la chanson 
médiévale. La première s’oriente vers le modèle de la chanson orale populaire : le 
chercheur doit trouver par intuition la métrique et la rythmique. La deuxième s’appuie sur 
le système des six modes rythmiques, élaboré par les théoriciens pour la polyphonie de 
l’École de Notre-Dame : le chercheur a la tâche difficile de choisir quel mode est le “bon” 
pour telle ou telle chanson monodique. Troisièmement, la chanson médiévale est enten-
due selon le modèle du chant grégorien ou du récitatif : il n’y a pas de pieds métriques et 
aucune organisation rythmique régulière. 

Avec ces trois conceptions, le répertoire de modèles est complet. Jusqu’à ce jour, la recher-
che n’en a pas découvert d’autres. En principe, on ne trouve, après Appel, que des réitérations. 

                                            
33 Le phénomène n’est pas récent : on trouve des milliers de “faux accents” dans les motets du XIIIe siècle 
dont la métrique-rythmique n’est pas mise en doute. Pour Restori, l’existence de ce phénomène était aussi 
évidente que pour les “modalistes” (voir supra, fig. 3, 5 et 9 ; accents indiqués par les barres de mesure). 
C’étaient seulement les tenants de l’“interprétation grégorienne” qui l’ignoraient ; voir la longue controver-
se entre Ettmayer, Gennrich et Lach (1914–24) qui, entre autres, discutaient les “faux accents” en détail 
(cf. Lug 2012, C I 1 c avec n. 49). Le terme “anaclasis” est utilisé par Wulstan (2001, XII, 13 etc.). 
34 Parker 1977, 185 ; cf. Lug 2012, E 3 a. 

35 Les réactions de Hans-Joachim Moser et de Jacques Handschin sont citées dans Lug 2012, C I 1 d avec 
n. 29-36. Je passe ici sur la théorie rythmique d’Ugo Sesini (Le melodie trobadoriche nel Canzoniere provenzale 
della Biblioteca Ambrosiana, 1939/40), à mi-chemin du modèle grégorien et rejetée par les collègues ; voir à 
ce propos Lug, ibid., avec n. 39–51. 
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3. Le crépuscule de l’interprétation modale 
 
Après la deuxième guerre mondiale, l’interprétation modale semble prévaloir, malgré de 
nombreuses voix critiques. Dans la deuxième édition de son Provenzalisches Liederbuch (1959), 
Helmut Lommatzsch fait disparaître les transcriptions diverses et ne présente qu’une seule 
version modale dont l’auteur est Friedrich Gennrich, à l’époque représentant le plus 
important de la théorie modale36. Un an auparavant, Gennrich a publié la première édition 
complète des mélodies de troubadours (Der musikalische Nachlaß der Troubadours, fig. 12)37. 
 

 
Fig. 12 : Première édition complète des mélodies de troubadours 

(Gennrich 1958, transcriptions modales et “critiques”) 

 
Fait remarquable, dans les publications de Gennrich et d’autres représentants de la 

théorie modale, on trouve partout des références à la chanson populaire. C’est ainsi que 
les “modalistes” ont réussi à faire disparaître le modèle populaire comme modèle à part 
entière et à l’intégrer dans le paradigme modal. Mais ce n’est plus, comme au temps de 
Restori, la chanson orale qu’ils entendent dans leur oreille intérieure : c’est la chanson po-
pulaire des recueils imprimés, avec ses mélodies simplifiées, dépourvues d’ornementation 

                                            
36 Gennrich (1883-1967) avait été disciple de Gustav Gröber en philologie romane (1908, thèse de 
doctorat) et de Friedrich Ludwig en musicologie médiévale (1927, qualification pour l’enseignement 
supérieur en musicologie). Pour l’illustration chez Lommatzsch 1959 (cf. supra, fig. 9), voir Lug 2012, C I 
1 c, Abb. C 36 b. 
37 Fig. 12 : Gennrich 1958, 46 (Peire d’Alvernhe, PC 323.15, version X, cf. supra, fig. 1). Dans cette 
édition, Gennrich présente des „mélodies critiques“, en essayant d’appliquer la méthode critique de la phi-
lologie à la musicologie. Par conséquent, les mélodies de Gennrich sont en grande partie des versions 
„mixtes“, se composant d’éléments de toutes les versions transmises par les manuscrits. Il n’est pas éton-
nant que cette méthode – et ainsi toute son édition – aient été rejetées par les collègues. 


